
Vos droits en cas de discrimination
Antidiskriminierungsbüros NRW

Êtes-vous désavantagé dans votre quotidien – lors de la recherche d‘un logement ou d‘un travail, lors de la 
recherche d‘une place dans une école pour vos enfants, lors de visites des pouvoirs publics, pendant vos loi-
sirs – en raison de vos origines, de votre couleur de peau, de votre religion ou de votre langue ?

Si vous avez été victime d‘une discrimination, vous êtes tout à fait en droit de vous défendre. Il existe différen-
tes lois qui vous garantissent différents droits en cas de discriminations. Pour un soutien, vous pouvez faire 
appel à un service de consultation. Si vous souhaitez déposer une plainte, vous devez contacter un avocat/
une avocate. Vous obtiendrez également une assistance auprès des services de consultation spécialisés. 

Ce qui importe, c‘est de recueillir les preuves, notamment de contacter des témoins, de dresser l‘incident 
au procès-verbal et de conserver les documents. De plus, vous devez vous informer des frais pouvant vous 
incomber en cas de procédure judiciaire éventuelle.

Le conseil assuré par les bureaux anti-discrimination est gratuit !

Quels sont mes droits ?

Si vous avez été lésé en raison de votre couleur de peau, de vos origines, de votre religion ou de votre langue, 
vous avez droit à :

• une réparation pour préjudices financiers occasionnés par la discrimination 

• une indemnisation pour atteinte à votre personnalité et votre dignité 

• un refus de votre rendement au travail si vous êtes importuné(e) en tant que salarié(e) sur votre lieu de 
travail et que l‘employeur n‘a pris aucune mesure adaptée contre la discrimination

• une élimination de l‘inégalité subie

• une dénonciation pour l‘avenir en cas de risque de récidive

• Il n‘est pas possible d‘engager des poursuites pour un poste de travail si vous avez été refusé(e) comme 
candidat(e) pour des raisons discriminatoires. 

• Plainte et requête pénale auprès de la police en cas de propos racistes, d‘outrages, de menaces et d‘at-
taques

L‘exercice de prétentions en dommages-intérêts dépend de différents facteurs, par exemple de preuves et de 
délais. Par conséquent, n‘hésitez pas à vous tourner vers un service de consultation.

Source : http://www.agg-ratgeber.de/ansprueche.php   +   http://www.agg-ratgeber.de/strafrecht.php   +   http://www.agg-ratgeber.de/zivilrecht.php
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www.infopaket.nrw
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Services chargés d‘un travail d‘anti-discrimination 
(bureaux anti-discrimination de la Rhénanie du Nord-Westphalie) 

Présentation Web commune : www.nrwgegendiskriminierung.de

Pädagogisches Zentrum Aachen e.V. 
Gleichbehandlungsbüro 

Mariahilfstr. 16 
52062 Aachen 

Tel: 0241 4017778 
Fax: 0241 49004 

E-Mail: gbb@paez-aachen.de 
www.gleichbehandlungsbuero.de

Planerladen e.V. 

Schützenstraße 42 
44147 Dortmund 

Tel. 0231 8820700 
Fax: 0231 8820701 

E-Mail: integration@planerladen.de 
www.integrationsprojekt.net 
www.planerladen.de

Anti-Rassismus 
Informations-Centrum, ARIC-NRW e.V. 

Friedenstr. 11, 
47053 Duisburg 

Tel: 0203 284873 
Fax: 0203 9357466 

E-Mail: info@aric-nrw.de Internet: 
www.aric-nrw.de 

AntiDiskriminierungsBüro (ADB) Köln 
Öffentlichkeit gegen Gewalt e.V. (ÖgG) 

Berliner Straße 97-99 
51063 Köln 

Tel: 0221 96476300 
Fax: 0221 96496709 

E-Mail: info@oegg.de 
www.oegg.de 

Antidiskriminierungsbüro 
Südwestfalen 

Heidenbergstr. 1c 
57072 Siegen 

Tel: 0271 3175745 
E-Mail: guel.ditsch@vaks.info  

www.vaks.info
www.mediathek-siegen.de

Infopaket Flucht und Asyl


